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L'industrie suisse des machines et le programmed'armement
On se demande parfois quelle est l'incidence du programme

d'armement de la Suisse sur l'activité de l'industrie des machines.
Elle est moins considérable qu'on ne le peut supposer. Il ressort
en effet d'une conférence récente tenue par M. le Dr Hummler,
de la Société suisse des constructeurs de machines, qu'au cours
des prochaines années, les fournitures de l'industrie pour l'armement,

s'élèveront à 150-200 millions de francs par an, ce qui
correspond à peu près à 7-10 % de toute la production annuelle
de l'industrie des machines et des appareils, des instruments de
précision et des véhicules. Autrement dit, l'influence de l'armement

ne sera pas considérable. Ces chiffres sont relativement
faibles lorsqu'on les compare avec l'ensemble de la production
« civile » que l'industrie des machines doit être à même de mettre
chaque année sur le marché, afin d'assurer la stabilité de l'emploi
de ses 120 à 160.000 ouvriers permanents.

Mouvement diplomatique
Le Conseil fédéral a accepté la démission donnée par M. Etienne

Lardy, qui a atteint la limite d'âge, de ses fonctions d'envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Suisse en Belgique
et au Luxembourg. Il l'a remplacé par M. Henry Valotton,
jusqu'ici envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de
Suisse en Suède.

M. Armin Daeniker, jusqu'ici envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire de Suisse en Inde et en Thaïlaide, est nommé
en la même qualité en Suède.

Le Conseil fédéral a accepté, d'autre part, la démission donnée
par M. Eugène Broyé, qui a atteint la limite d'âge de ses fonctions
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Suisse
en Espagne. Il l'a remplacé par M. Philippe Zutter, ministre,
de la Chaux-du-Milieu (Neuchâtel), jusqu'ici chef de la division
des organisations internationales au département politique à
Berne.

M. Jean de Rham, conseiller de légation, est nommé chargé
d'affaires en pied de la Confédération suisse à Prétoria.

Le Conseil fédéral a pris acte enfin de la démission donnée parM. Charles-Robert Diethelm, de ses fonctions de consul général
honoraire de Suisse à Johannesbourg. Le consulat général de
Suisse en cette ville est transformé en un consulat. M. Oskar
Berchtold, jusqu'ici vice-consul de ire classe, est nommé consul
de Suisse à Johannesbourg.

FRANCE-SUISSE
Suppression de bureaux de douane

Les bureaux de douane de Meillerie et de Nernier, en Haute-
Savoie, sont supprimés. (J. O. 27-12-51.)

Règlement financier des marchandises importées
en France
Un avis n° 524 de l'Office des changes, publié au Journal officiel

du 3 février 1952, relatif au règlement financier des
marchandises importées de l'étranger, modifie sensiblement diverses
dispositions précédemment en vigueur et découlant plus
particulièrement de l'avis 483 paru au Journal officiel du 4 janvier 1951.

Désormais, tant pour les marchandises contingentées que
pour celles qui sont libres à l'importation, les devises ne peuvent
être achetées à terme par les importateurs qu'à la condition que
l'expédition des produits intervienne dans un délai n'excédant
pas trois mois à compter de l'acquisition des dites devises.

Quant aux achats de devises au comptant, ils ne peuvent, en
règle générale, être faits désormais que sur justification, à la
banque domiciliataire, de l'expédition des marchandises. Une
exception est prévue en cas d'ouverture de crédit documentaire,
à la condition que l'expédition des marchandises intervienne
également dans un délai de trois mois.

Ces nouvelles dispositions ne sont pas applicables aux marchandises

faisant l'objet d'autorisations préalables ou d'autorisations
de transferts préalables délivrées par l'Office des changes. Le
règlement financier de ces marchandises peut donc, en règle
générale, continuer de s'effectuer selon les dispositions de l'avis
n° 483. Il est précisé toutefois que l'Office des changes ne délivre
ces autorisations que s'il constate que les échéances de paiements
prévues dans le contrat commercial sont normales, compte tenu
des usages commerciaux.

Régime fiscal des représentants en France de maisons

suisses
Conformément à l'arrêté du 9 décembre 1948 portant réforme

fiscale, les commissions perçues par les représentants en France
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DEMANDES D'EMPLOI

jeune secrétaire bibliothécaire, diplômée
de l'Ecole de bibliothécaire de Genève
cherche emploi à Paris. Dactylographie,
sténographie, rédaction de correspondance,

connaissance parfaite de l'anglais.
Libre immédiatement (360).

Secrétaire de direction. Nous
recommandons vivement excellente secrétaire
ayant travaillé pendant 8 ans dans nos
bureaux et désireuse de trouver autre
emploi pour raison convenance personnelle.

Adresser offre à la Revue (369).

AFFAIRES IMMOBILIÈRES

QUARTIER CHAMPS ÉLYSÉES. Particulier
cède appartement commercial, 8 pièces

principales -f- dépendances, grand
standing, tout confort (365).

A vendre commerce d'horlogerie, outils
et fournitures, conviendrait à famille
horlogers. S'adresser directement au

vendeur Paul Matile, 23, Longue des

Capucins, Marseille (366).

DIVERS

Commerçant expérimenté affaires se retirant

littoral sud-est où il a intérêts
propose son concours sans frais préalables
à firmes suisses désirant avoir sur place
un correspondant français.Ecrirepremière
lettre à la Chambre de commerce suisse
en France, dont l'intéressé est membre
(367).

Dispose Clermond-Ferrand local 80 m2,
bureau, tél., 2 voitures, actuellement
entrepreneur électricité et ascenseurs,
recherche agence, dépôt ou autre, en
complément ou remplacement de cette
affaire. Etud. toutes propositions, toutes
branches (368).
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